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1 (1) Pris par le défunt ou le donateur pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, seul ou avec d’autres associés (personnes physiques ou 

morales) et doit être en cours au moment de la transmission 
(2) S’agissant de titres de sociétés non cotées, l’ECC doit porter sur au moins 17% des droits financiers de la société et 34% des droits de 
vote attachés aux titres émis par la société (minimum de 10% et 20% pour une société cotée). 
(3) La société doit exercer une activité industrielle, commerciale, agricole ou libérale ou être considérée comme une société « Holding 
Animatrice de Groupe ». Elle peut être détenue directement ou indirectement via des sociétés interposées (simple ou double niveau 
d’interposition). 
(4) Exceptions : 
-ECC « réputé acquis » si les conditions (détention du % minimum des titres et exercice des fonctions de direction depuis plus de 2 ans 
minimum) sont déjà remplies au moment de la transmission 
-ECC « post mortem » mis en place par les héritiers dans les six mois du décès du chef d’entreprise 
(6) Pour une société relevant de l’IS : Gérant majoritaire de SARL, Gérant de Société en Commandite par Actions, Associés des Sociétés en 
Nom Collectif, des Sociétés en Commandite Simple, des Sociétés En Participation, Président, Directeur Général, Directeur Général Délégué, 
Président du Conseil de Surveillance ou membre du directoire d'une société par actions, SA, SAS …). 
(7) Obligatoire en cas d’ECC « réputé acquis » mais le donateur peut également exercer une autre fonction de direction 
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